
 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENT DE DEMANDE DE BADGE(S) D’ACCES 
AUX DECHETTERIES, AUX PLATEFORMES DE VEGETAUX ET AU 

CENTRE DE STOCKAGE DES INERTES 

COORDONNEES DU DEPOSANT 

Nom de l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Numéro Siret de l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Code NAF : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

N° de voie : _ _ _ _ _ _ _ Voie : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Commune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Port : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

Coordonnées du gérant : 
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

COORDONNEES DU PAYEUR (à remplir si différent du DEPOSANT) 
Nom de l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Numéro Siret de l’entreprise : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Code NAF : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

N° de voie : _ _ _ _ _ _ _ Voie : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Commune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Tél : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Port : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

Cadre réservé à l’administration 
Immatriculation véhicule 1 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     N° badge : _ _ _ _ _ _ _ _  

Immatriculation véhicule 2 : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _     N° badge : _ _ _ _ _ _ _ _  

JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
Justificatifs de domicile du déposant et du payeur (facture EDF ou téléphone) 

Extrait KBIS récent avec le numéro SIRET 

Original du mandat de prélèvement + RIB (format IBAN BIC) 

Original en double exemplaire du règlement financier /contrat de prélèvement 

Carte(s) grise(s) du(es) véhicule(s) déposant en déchèterie 

Déclaration de travaux ou attestation sur l’honneur * 

Durée des travaux : du_ _ _ _ _ _ _  _ _ _ au_ _ _ _ _ _ _ _ (ne renseigner que si nécessaire) 

Je, soussigné, Madame / Monsieur (nom, prénom) _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _certifie 
que les informations mentionnées ci-dessus sont exactes et que j’ai pris connaissance des 
règlements d’accès aux installations de Sète agglopôle méditerranée acceptant des 
déchets. 

Fait le _ _ _ _ _ _ _  _ _ à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Signature 
 + cachet de l’entreprise 



 

 

ATTESTATION DE TRAVAUX 

 

 

Je soussigné M, Mme _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Représentant de la société _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Adresse de la société_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

Atteste avoir un chantier : 

 

• Temporaire du _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _au _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

à l’adresse suivante _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

• Permanent sur tout le territoire de Sète agglopôle méditerranée  
 

 

 Signature et tampon 

 

 

Pour toute question contactez le service déchets au 04.67.46.47.20  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00  
ou par courriel à : prodechets@agglopole.fr 



 

 

PROCEDURE DE DEMANDE DE BADGE(S) D’ACCES AUX 
DECHETERIES, AUX PLATEFORMES DE VEGETAUX ET AU CENTRE 

DE STOCKAGE DES INERTES 

 

 

1- Demandez votre dossier à prodechets@thau-agglo.fr 
 

2- Complétez : 
a. la fiche de renseignement 
b. l’attestation de travaux pour les professionnels extérieurs à Sète 

agglopôle méditerranée 
 

3- Envoyez la fiche de renseignement dûment remplie et les justificatifs  
par courrier à : 
Service déchets de Sète agglopôle méditerranée 4 avenue d’Aigues 
BP600 34110 Frontignan 

 
4- Vous recevrez par courrier : 

a. une copie de la fiche de renseignement 
b. le ou les bagde(s) (un seul badge par véhicule) 

 
5- Vous pourrez alors accéder aux déchèteries, aux plateformes de 

végétaux et au centre de stockage d’inertes de Sète agglopôle 
méditerranée 

 
 

Si vous avez une autorisation d’accès temporaire, vous devrez remettre votre 
carte au gardien de la déchèterie à la fin des travaux 
(dans le cas contraire, elle vous sera facturée 5 € HT) 

 
 
 
 

Pour toute question contactez le service déchets au 04.67.46.47.20  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00  
ou par courriel à : prodechets@thau-agglo.fr 
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REGLEMENT FINANCIER ET CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
POUR LE REGLEMENT DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES DECHETS 
Entre_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
bénéficiaire (ci-après dénommé  le redevable) du service de collecte et de 
traitement des déchets ménagers, 
 
Et  Sète agglopôle méditerranée,  sise  4, avenue d’Aigues – BP 600 – 34110 
Frontignan Cedex, représentée par son Président, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
1 – DISPOSITIONS GENERALES  
Les bénéficiaires du service de collecte et de traitement des déchets peuvent régler 
leur facture par  prélèvement  automatique  pour  les  redevables  ayant  souscrit  un  
contrat  de prélèvement. 
 
2 – PERIODES DE FACTURATION 
 
2-1 REDEVANCE SPECIALE 
a- Les établissements dont l’activité est annuelle, seront facturés au semestre. Le 
premier semestre sera facturé entre le 25 et le 30 juillet, le deuxième semestre entre 
le 25 et le 30 janvier de l’année suivante. 
b- Les établissements dont l’activité est saisonnière seront facturés en une seule fois 
entre le 25 et le 30 septembre pour toute la saison d’activité. 
 
2-2 DECHETERIES ET PLATEFORME DE DECHETS VERTS 
Les établissements seront facturés entre le 15 et le 20 de chaque mois. 
 
2-3 DECHARGE D’INERTES 
Les établissements seront facturés par Sète agglopôle méditerranée au trimestre 
entre le 15 et le 20 des mois d’avril, de juillet, d’octobre et de janvier. 
 
3 – MONTANTS FACTURES 
Les montants facturés au titre de la redevance spéciale, des déchèteries, de la 
plateforme déchets verts et de la décharge d’inerte sont définis annuellement par 
délibérations du conseil communautaire. 
 
4 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 
Le  redevable  qui  change  de  numéro  de  compte  bancaire,  d’agence,  de  
banque  ou  de  banque postale doit se procurer un nouvel  imprimé de demande 
et d’autorisation de prélèvement auprès du service déchet de Sète agglopôle 
méditerranée,  le  remplir  et  le  retourner  accompagné  du nouveau relevé 
d’identité bancaire ou postal. Si  l’envoi a  lieu avant  le 20 du mois,  le prélèvement  
aura  lieu  sur  le  nouveau  compte  dès  le mois suivant. 
Dans le cas contraire, la modification interviendra un mois plus tard. 
 



 

 

7 – CHANGEMENT D’ADRESSE 
Le redevable qui change d’adresse doit avertir sans délai le service 
déchet de Sète agglopôle méditerranée. 
 
8 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
Sauf  avis  contraire  du  redevable,  le  contrat  de  mensualisation  

est  automatiquement  reconduit l’année  suivante,  le  redevable  établit  une  
nouvelle  demande  uniquement  lorsqu’il  avait  dénoncé son contrat et qu’il 
souhaite à nouveau le prélèvement automatique pour l’année suivante. 
 
9 – ECHEANCES IMPAYEES 
Si  un  prélèvement  ne  peut  être  effectué  sur  le  compte  du  redevable,  il  ne  
sera  pas automatiquement représenté. Les frais de rejet sont à la charge du 
redevable. 
L’échéance impayée plus les frais sont à régulariser auprès de la Trésorerie dont vous 
dépendez. 
 
10 – FIN DE CONTRAT 
Il sera mis fin automatiquement au contrat de prélèvement après 2 rejets consécutifs 
de prélèvement pour un même usager. Il lui appartiendra de renouveler son contrat 
l’année suivant s’il le désire. 
Le  redevable  qui  souhaite  mettre  fin  au  contrat  informe  Sète agglopôle 
méditerranée par lettre simple avant le 1er décembre de chaque année. 
 
11 – RENSEIGNEMENTS, RECLAMATIONS, DIFFICULTES DE PAIEMENT, RECOURS. 
Tout renseignement concernant le décompte de la facture est à adresser au service 
déchet de Sète agglopôle méditerranée. 
Toute contestation amiable est à adresser au service déchet de Sète agglopôle 
méditerranée; la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge 
judiciaire. 
En vertu de  l’article L.1617.5 du Code Général des Collectivités Territoriales,  le  
redevable peut, dans  un  délai  de  deux mois  suivant  réception  de  la  facture,  
contester  la  somme  en  saisissant directement : 
-  le  Tribunal  d’Instance  si  le montant  de  la  créance  est  inférieur  ou  égal  au  
seuil  fixé  par l’article R321.1 du code de l’organisation judiciaire. 
-  le Tribunal de Grande Instance au-delà de ce seuil (actuellement fixé à 7 600 €). 
 
Pour Sète agglopôle méditerranée  BON POUR ACCORD 
  PRELEVEMENT AUTOMATIQUE, 
 
A…………………………………, A………………………………… 
 
le…………………………………, le………………………………… 
 
Le Président,  Le redevable, 
 



 

 

 

 

 
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SÈTE AGGLOPÔLE MÉDITERRANÉE à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions de SÈTE AGGLOPÔLE MÉDITERRANÉE. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- Sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir 
auprès de votre banque. 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
Référence unique du mandat : n°  

Nom, prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : 
Ville : 
Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 
Nom : SETE AGGLOPOLE MEDITERRANEE 
Adresse : 4, avenue d’Aigues 
Code postal : 34110 
Ville : FRONTIGNAN CEDEX 
Pays : FRANCE 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                 I B A N                              

 

           (    )               
 

 Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements  
ordonnés par SÈTE AGGLOPÔLE MÉDITERRANÉE. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 
par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec SÈTE AGGLOPÔLE MÉDITERRANÉE. 
 

FR30ZZZ571770 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

                     
                      

         
 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU 
DEBITEUR LUI-MEME ET LE CAS ECHEANT ) : 
Nom du tiers débiteur :  
  

Type de contrat : Collecte et traitement des déchets :     - Déchèteries, plateforme déchets verts 
                                                                                       - Décharge d’inertes  
                                                                                       - Redevance spéciale 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif      

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  


	Mandat de prélèvement SEPA
	Référence unique du mandat : n
	Désignation du créancier
	Identifiant créancier SEPA
	identification internationale de la banque (BIC)



